
LES SOCIÉTÉS EN NOM COLLECTIF À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Les sociétés ou les particuliers, y compris les étrangers, peuvent créer des sociedad de
responsabilidad limitada (S.R.L.), sociétés en nom collectif à responsabilité limitée. Elles
sont régies par le Código Comercial, Code du commerce. La responsabilité de chaque
partenaire est limitée à sa part du capital ou à tout montant supérieur indiqué dans l'acte
de partenariat. L'acte de création, qui comprend les règlements, est préparé et exécuté
par un notaire. Il faut enregistrer un résumé de cet acte au Registre du commerce dans les
60 jours. Cette entité n'est pas tenue de fournir des états financiers mais doit tenir ses
livres à la disposition des autorités gouvernementales en cas d'inspection. Les sociétés
en nom collectif à responsabilité limitée ne peuvent pas s'adonner aux activités des
secteurs de la banque ou de l'assurance.

Une forme de société en nom collectif rarement utilisée est la sociedad colectiva, ou
société en nom collectif qui impose les mêmes exigences que la S.R.L., sauf que la


